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jn-iiK-ipiil ot i>ol>lc, à Tliomas Mmvl cl autres, hok t'rèivs et s.cur-. du 15

mai 1 (11!). Contrat de mai-iairc du 1^ janvier IGol, passé entiv Keuier

Tliunias Morel et Jïainoiselii' Alliette du Jloussay, tiili^ d'Iv'uicr Louis du

Uoussay. Sieur delà Lande Carvissaye et de défunte lianioisi'llc Renée

Lo Eoyer, sa femme. Acte de traiisietion ol parlan-i' du !• novi-mluv

1055. qui fait voir (pie le (lit Merei. limier, .Sienrde la ( 'liaus.séc produi-^ant.

est tiis ilu dit Tiiomas. Senteuee rendue uu l'résidial de Xante.- du 10

seiitemKre 1(J27 entrer Bertrand Le Tour Boillon, l'ieuier. Sieur de la

Hunaiidièro, eontre Julien Morel, aussi Heuier. Sieu-- de (irémii, trère

aine de Tlunnas, jjère du produisant, et sur la contestation taitc au dit

Sieur de (irémii par le dit Sieur Les Tour Billan de la lile (lualité d Iv-uier,

il en fût dbhouté et le dit (irémii conservé en la dite (lualité. de laquelle

sentence ayant été appel du dit Sieui- île Lestourbeillan, elle fût continuée

par arrêt de la Cour rendu entre les dites parties le 9 juin IC'^S avec adju-

dication des dépens.

• Induction des dits actes ci-dessus cottéset ]»roduiteH ]iar le dit Morel.

défendeur, par laquelle induction il conclut à ce (iii'il fût maintenu en la

qualité d'Kcuier et en tous les autres privilèii-cs et préroi^'atives de noliles.se

comme étant issu d'ancienne extraction noble et ordonné (ju'il sera employé

au catalogue des autres nobles du ressort de Xantes. la dite induction

KÏiïnée, François Morel et ,sii,nntié au Procureur i-'énéral du roi le 2t) octobre

lt)()8. Conclusii)n du dit Sieur Procureur i-'énéral du roi tendant à ce que

le dit Sieur <le la Chaussée fût déchiré nobli^ et d'extraction noble et l'U

consé(iuence maintenu en la dite qualité d'Eeuier et comme tel mis au

catalogue qui 8era fait pour la sénéchuussé de N'ante.s, les dites eonclusions

du dit 31 octobre 16(i8. Kt tout considéré, la chambre faisant droit sur

l'instance a déclaré et déclare le dit François Morel noble et issu «l'extrac-

tion noble, et comme tel lui a permis et à ses descemlants en mariage

légitime de prendre la qualité d'Eeuier et l'a maintenu au droit d'avoir

armes et écussons timbrés appartenant à sa qualité, et à jouir de tous

droits, franchises, ])réeminences et jirévilèges attribués aux nobles de cette

province ; et ordotme que son nom sera employé au rôle et catalogue des

nobles de la Sénéclumssée de Nantes. Fuit en la dite chambre à Kennes,

le 14 novembiv 16(J8. Ainsi signé en la gro.sse : Malecot."

" La copie de l'arrêt île la cour ci-dessus a été bien et fidèlement colla-

tionnée par nous, Louis Charets, Ecuier, Sieur de la .... Conseiller du

Eoi, Sénéchal de la ci)ur et siège Présidial, ville et comté de Nantes, ayant

pour adjoint maître Jean Le Boucher, Premier Commis ordinaire delà

dite Cour, sur la grosse originale écrite en parchemin donnant gartintie, à

nous présentées par François Morel, Ecuier, Sieur de la Chaussée, et à lui

rendue avec la présente pour foi y être ajoutée comme à la dite grosse

originalle et servir ainsi qu'il appartiendra et y avons fait aiq)Oser le sceau

de cette Cour. Fait à Nantes, le 22 Février 1685. (Signé), Louis Charets,

François Morel, Le Boucher."

De l'ensemble des papiers que nous possédons inaintenant on peut


